
 

Organigramme nominatif de crise  

Directeur des Opérations de secours 
 

Maire : Émile CHABRAND 
 
 

Responsable des actions communales 
 

 Jean Louis ROMETTE 
 
 

Cellule logistique 
 

Responsable :  
Bernard Vallérian 

 
Suppléante : 
Claire Martin 

 

Cellule sécurité 
 

Responsable: 
Jeanne Favier 

 
Suppléant : 

Michel Chavrot 
 
 

Cellule soutien 
 

Responsable :  
Béatrice Luche 

 
Suppléant : 

Amélie Fournier 

Cellule communication 
 

Responsable :  
Esther Fournier-Besson 

 
Suppléante : 

Nadège Richard 

Standard de crise 
 

Responsable :  
 

Esther Fournier-Besson 
 

Main courante 
 

Responsable :  
 

Nadège Richard 
 
 



 

Organisation du dispositif communal 
Organigramme fonctionnel de crise 

Poste de Commandement Communal 

Directeur des Opérations de secours 
 Se rend au  Poste de Commandement et éventuellement sur le terrain ; 
 Déclenche le PCS en partie ou en totalité ; 
 Prend les premières mesures d’urgence ; 
 Assure le contact avec la Préfecture et les médias. 

 Fiches missions / Directeur des opérations de secours 

Responsable des actions communales 
 Coordonne les actions mises en place par la commune ; 
 Coordonne l’information provenant des différentes cellules ; 
 Prend contact avec les sapeurs-pompiers, la gendarmerie et éventuellement la Préfecture ; 
 Assure les liaisons avec le PCO mis en place par les services de secours. 

 Fiches missions / Responsable des actions communales 

Responsable cellule logistique Responsable cellule sécurité Responsable cellule soutien Responsable cellule communication 

Cellule logistique 

 
 Acheminer et mobiliser le matériel 

communal ; 
 Réaliser des actions de mise en sécurité 

(coupures des fluides, périmètres de 
sécurité, etc.) ; 

 Mobiliser le matériel privé ; 
 Récupérer, préparer et acheminer le 

matériel nécessaire à l’hébergement 
d’urgence ; 

 Aider à la préparation des centres 
d’accueil ; 

 Remet en état la voirie, les réseaux de 
distribution ; 

 Récupérer, transmettre et acheminer les 
commandes de matériels sur les centres 
d’accueil. 

 

Cellule sécurité 
 

 Évaluer la situation sur le terrain ; 
 Surveiller l’évolution de l’évènement ; 
 Assurer la liaison avec les services de 

secours sur le terrain ; 
 Définir les périmètres de sécurité en 

relation avec les services de secours ; 
 Assurer l’alerte de la population ; 
 Organiser l’évacuation. 

 

Cellule soutien 
 

 Ouvrir et préparer les centres d’accueil et 
de regroupement pour les personnes 
sinistrées ; 

 Accueillir les personnes relogées ; 
 Assurer le ravitaillement ; 
 Soutenir et accompagner les populations 

durant la crise ; 
 Aider les sinistrés dans leurs démarches 

administratives de reconstruction. 
 

Cellule communication 
 

 Assurer la communication du Poste de 
Commandement Communal : 

o Gérer la communication avec la 
population ; 

o  Assurer le lien avec les médias ; 
o Accueillir les journalistes en Mairie ; 
o Rédiger les communiqués de presse et 

autres documents ; 
  Traiter les messages entrants / 

sortant du Poste de Commandement 
l  

Standard de crise 
 

 Traiter les appels entrants / sortant 
du Poste de Commandement Communal. 

 

Main courante 
 

  Assurer le secrétariat de crise : gérer 
la main courante. 

 

Référent Mairie auprès des services 
de secours 

 Faire remonter au PCC les informations 
et les besoins des services de secours ; 

 Apporter aux services de secours les 
éléments utiles aux interventions de 
secours (connaissance des enjeux d’un 
secteur, connaissance des réseaux,…). 

 

Accueil et standard mairie  
 

  Gérer l’accueil et l’information 
normale des administrés ; 
  Transmettre les appels concernant 

l’évènement au standard de crise. 
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